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Décision du 10 mars 2026 : de Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours des Vosges de mandater le Directeur Départemental, le 
Directeur Départemental Adjoint, le Sous-Directeur des Territoires, le Sous-Directeur Ressours, 
les Chef(fe)s de Groupement Territorial, les Chef(fe)s de Service, les Chef(fe)s de Centre, les 
Chef(fe)s de Site, les Chef(fe)s de Colonne et les Chef(fe)s de Groupe pour toute procédure en 
audience ou dépôt de plainte. 
Arrêté n°01/2026 du 13 février 2026 : Portant subdélégation de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement du Colonel Fabrice PAPE, Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
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de l’équipe départementale G.R.I.M.P. 
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de Groupe de Secours en Montagne. 
Arrêté n°005/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
des préventionnistes. 
Arrêté n°006/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude des 
investigateurs en recherche des causes et circonstances d’incendie. 
Arrêté n°007/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe départementale des spécialistes en risque radiologique. 
Arrêté n°008/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe départementale des spécialistes en risque chimique et biologique. 
Arrêté n°009/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe départementale de Scaphandrier Autonome Léger. 
Arrêté n°010/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe départementale sauvetage aquatique. 
Arrêté n°011/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe départementale de l’Unité de Sauvetage et de Recherche. 
Arrêté n°012/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe spécialisée Système d’Information et de Communication (SIC). 
Arrêté n°013/2026 du 16 février 2026 : Portant établissement de la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe des télépilotes opérationnels. 
 
 

 
(Toutes les pièces jointes peuvent être consultées au SDIS des Vosges, 2 voie Husson - 88190 GOLBEY) 
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Statistiques opérationnelles
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2014 à 2021 : Activité moyenne annuelle = 26944 2021 à 2025 : Activité moyenne annuelle = 28176

2021 à 2025 : Augmentation de l'activité = 18,83 %
(+ 4,66 % par rapport à 2024)

+ 17,79 % par rapport à 2024 + 4,92 % par rapport à 2024 - 2 % par rapport à 2024

- 37,03 % par rapport à 2024+ 23,33 % par rapport à 2024- 3,89 % par rapport à 2024
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 Annexe n° 1 au rapport n° 2 

 

 
 

 
SDIS des Vosges – 2 voie Husson – 88198 GOLBEY CEDEX – 03.29.69.53.30 – Courriel : sdis.vosges@sdis88.fr 

 
 
 
 
 

Règlement d’attribution et d’utilisation des VL 
SDIS des Vosges 

 
 
Article 1er : L’attribution d’un véhicule à titre individuel est conditionnée aux emplois tenus 
par les agents, qui comporte des contraintes opérationnelles, fonctionnelles ou techniques 
particulières. Cette attribution impose au bénéficiaire une disponibilité immédiate lors des 
périodes d’astreintes. En conséquence l’agent bénéficiaire doit être joignable en 
permanence, et le cas échéant se déplacer sans délais. On distingue deux types de véhicules, 
les véhicules de fonction et les véhicules de service. 
 
Article 2 :  L’attribution d’un véhicule à titre individuel fait l’objet d’un arrêté du Président 
du Conseil d’Administration.  
 
Article 3 : Le Directeur Départemental et son Adjoint disposent chacun d’un véhicule de 
fonction avec utilisation permanente. Cette attribution individuelle constitue un avantage 
en nature. 
 
Article 4 : Les officiers assurant les astreintes de direction, en complément du Directeur et 
du Directeur Adjoint, disposent d’un véhicule de service permettant de se porter dans et 
hors du département en fonction de la mission à titre individuel avec autorisation 
permanente de remisage à domicile. Sur autorisation individuelle du Directeur 
Départemental, ils peuvent bénéficier d’une utilisation élargie du véhicule, en dehors des 
périodes de congés, limitée au département et aux départements limitrophes. 
 
Article 5 : La liste des agents bénéficiaires d’un véhicule de service avec autorisation de 
remisage à domicile est fixée par le Président du Conseil d’Administration sur proposition 
du Directeur Départemental. 
 
Article 6 : En dehors des périodes d’astreinte, l’utilisation du véhicule à titre privatif est 
exclusivement réservé aux trajets domicile-travail. Lors des périodes d’astreinte ou de 
toutes missions en lien avec le service, l’utilisation du véhicule à titre privatif est tolérée 
pour les usages courants de la vie. 
 
Concernant le cas particulier des Centres d’Incendie et de Secours, lorsque le poste d’adjoint 
est tenu par un Sapeur-Pompier Professionnel, ce dernier dispose du véhicule de service 
avec autorisation de remisage à domicile pendant les périodes de suppléance et dans les 
mêmes conditions que le Chef de Centre. 
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Article 7 : Les Groupements Territoriaux et l’Etat-Major disposent d’un pool de véhicule 
mis à disposition des personnels pour assurer des missions opérationnelles ou 
administratives et techniques. L’emprunt de ces véhicules fait systématiquement l’objet 
d’une réservation auprès du service chargé de leur suivi. Les véhicules sont dotés d’un 
carnet de bord et chaque utilisation doit être obligatoirement consignée (notamment nom 
de l’utilisateur, date d’emprunt, objet du déplacement, kilométrage, …). 
 
Le remisage du véhicule après utilisation s’effectue sur le lieu de travail habituel. En 
fonction du lieu de la mission et par commodité, le chef de service peut autoriser à titre 
exceptionnel et provisoirement le remisage du véhicule au domicile de l’agent. L’utilisation 
du véhicule à titre privatif est strictement interdite. 
 
Article 8 : Les agents assurant des astreintes, dans le cadre de l’organisation de la chaine de 
commandement opérationnel ou des permanences techniques, sont autorisés, durant cette 
période de permanence, à utiliser un véhicule de service avec remisage à domicile 
temporaire pour assurer cette activité. 
 
Article 9 : L’utilisation des véhicules propriétés du SDIS, non affectés individuellement, à 
des fins privatives ou d’activités sans lien avec le service est strictement interdite. 
 
Article 10 : Le présent règlement rapporte l’ensemble des dispositions relatives à 
l’attribution et l’utilisation des véhicules, précédemment appliquées au SDIS des Vosges. 
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Attribution Emploi Remisage du véhicule Usage privatif
Avantage 

en nature

DDSIS A domicile permanent Permanent X

DDA A domicile permanent Permanent X

Sous-Directeurs A domicile permanent
Toléré et limité en

période d'astreinte 
Officiers SPP 

Chef de 

Groupement

ou Chef de site

A domicile permanent
Toléré et limité en

période d'astreinte 

Officier SPP

Astreinte Direction
A domicile permanent

Utilisation élargie 

sur autorisation

Officier SPP Chef de

Colonne

A domicile, remisage sur

le lieu de travail habituel

en période de congé

Toléré et limité en

période d'astreinte 

Officiers SPP 

Chef de Centre

ou Adjoint au Chef

de Groupement

Officier SPP 

Chef CTRA

Officier SPP

Infirmier Chef
Chef de 

Groupement

chargé des NTIC
Adjoint Chef de 

Groupement chargé

Véhicule de service

Agents d'astreinte

opérationnelle ou

technique

A domicile sur la période

d'astreinte
Toléré et limité

Astreintes techniques ou opérationnelles

Emplois avec contraintes fonctionnelles ou techniques particulières

Véhicule de service

à titre individuel

Véhicule de service

à titre individuel

A domicile, remisage sur

le lieu de travail habituel

en période de congé

Toléré et limité en

période d'astreinte 

Véhicule de fonction

Emploi Supérieur de Direction

Emplois de direction

Véhicule de service

à titre individuel

Emplois avec contraintes opértionnelles particulières
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Version Janvier 2026

Grade nominal prévu pour tenir le poste, dans la filière adaptée

Grade inférieur au grade nominal possible pour tenir le poste

Grade supérieur au grade nominal possible sur décision du Bureau du CASDIS. Lors du départ de la collaboratrice ou du collaborateur retour 

automatique au vert ou Grade supérieur au grade nominal possible pour les collaboratrices et collaborateurs détenant déjà ce garde et 

souhaitant une mobilité sur ce poste

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) EMIZ Est X
MàD Etat a/c 

15/05/2021

Directeur(rice) X

Directeur(rice) adjoint X

Conseiller Sécurité civile Australie et Indo-Pacifique X
MàD Etat a/c 

01/08/2017

Elève ESD en formation à l'ENSOSP X
MàD ENSOSP a/c 

15/09/2025

Chef(fe) de cabinet X X

Collaboratrice de cabinet x2 X X

Sous Directeur(rice) Territoire X

Sous Directeur(rice) Santé X X

Sous Directeur(rice) Ressources X X

Assistant(e) Sous Directeur(rice) Ressources X X

Chargé(e) de communication X X

Assistante UDSP des Vosges X X

Chargé(e) de mission Analyse Décisionnelle  (rang che(fe) de 

groupement)
X X

Chef(fe) service intérieur X X

Collaborateur(rice) service intérieur X X

Collaborateur(rice) service intérieur X X

Statutaire Contractuel Observations

Collaborateur (rice) Sous Direction Santé X X

Pharmacien(ne)-chef(fe) X X

Cadre de santé X

Chargé(e) de mission projets structurants et SSQVS (rang che(fe) de 

groupement)
X  

Collaboratrice SSQVS X X

Logisticien(ne) X X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X X

Coordinatrice NTIC X X

Chef(fe) service Projet Applicatif X X

Développeur au service Projet Applicatif X X

Administrateur collaboratif X X

Référent qualité X X

Chef(fe) service Administration des Systèmes - Administrateur de parc 

informatique
X X

Administrateur réseaux et télécom X X

Adlministrateur Transmission X X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X X

Assistant(e) Chef(fe) de Groupement X X

Chef(fe) Service Juridique et  Assemblées X X

Responsable de la commande publique X X

Collaborateur(rice) Service Juridique et Assemblées X X

Chef(fe) Service Finance Comptabilité X X

Assistant(e) de comptabilité X X

Gestionnaire de Comptabilité X X

Gestionnaire de Comptabilité X X

Gestionnaire de Comptabilité X X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X X

Assitant(e) Chef(fe) de groupement Technique et Logistique X X

Chef(fe) service Maintenance des moyens opérationnels X X

Assistant(e) chef(fe) service Maintenance des moyens opérationnels X X

Chef d'atelier X X

Chargé des travaux extérieurs X X

Mécanicien qualifié X 6 X X

Chef(fe) service flux X X

Collaborateur(trice) service flux X X

Chef(fe) Service Gestion des équipements X X

Assistant(e) chef(fe) service Gestion des équipements X X

Collaborateur(rice) habillement et matériel opérationnel X X

Collaborateur(rice) habillement et matériel opérationnel X X

Collaborateur(rice) maintenance matériel opérationnel X X

Collaborateur(rice) maintenance matériel opérationnel X X
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DESCRIPTIF DES POSTES 
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Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X X

Assitant(e) Chef(fe) de groupement des structures opérationnelles X X

Chef(fe) service Projet X X

Collaborateur(rice) service Projet X X

Collaborateur(rice) service Projet X X

Chef(fe) service Maintenance X X

Collaborateur(rice) service Maintenance X X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assitant(e) Chef(fe) de groupement Préparation Opérationnelle X X

Chef(fe) service Opération X

Collaborateur(rice) service Opération X

Chef(fe) service Planification X

Collaborateur(rice) service Planification X

Chef(fe) service cartographie et statistiques opérationnelles X X

Collaborateur(rice) service cartographie et statistiques opérationnelles X X

Collaborateur(rice) service cartographie et statistiques opérationnelles X X

Chef(fe) de centre  CTRA CODIS X

Adjoint(e) au chef(fe) de centre CTRA CODIS X

Responsable salle opérationnelle X 5 X

Opérateurs(rices) X 11 X

Programmateur(rice) X x

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assitant(e) Chef(fe) de groupement Prévention X X

Préventionniste - adjoint au chef(fe) de groupement X

Préventionniste x3 X

Prévisionniste X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X X

Chargé(e) de pilotage RH X X

Collaborateur (rice) pilotage RH X X

Mission Volontariat - Citoyenneté et JSP X

Chef(fe) service développement des compétences X

Officier formation - Adjoint au chef de service X

Assistant(e) service développement compétences X X

Assistant(e) service développement compétences X X

Logisticien service développement compétences X X

Officier formation en charge de la conception pédagogique X

Référents pédagogiques x4 X

Chargé(e) du SIRH - administrateur(rice) fonctionnel X X

Chef(fe) service gestion des carrières & engagements X X

Adjoint(e) service gestion des carrières & engagements X X

Collaborateur(rice)  gestion des carrières & engagements X X

Collaborateur(rice)  gestion des carrières & engagements X X

Collaborateur(rice)  gestion des carrières & engagements X X

Collaborateur(rice)  gestion des carrières & engagements X X

Collaborateur(rice)  gestion des carrières & engagements X X
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Groupement de la Richesse Humaine (GRH)
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Groupement de la Préparation Opérationnelle
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Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assistant(e) chef(fe) de Groupement X X

Officier Territorial x 2 X

Logisticien X X

Chef(fe) CIS Saint Dié des Vosges X

Adjoint(e) chef(fe) CIS Saint Dié des Vosges X

Sous-officier de garde X 9 X

Chef d'agrès X 11 X

Chef d'équipe x 4 X

Chef CIS Raon l'Etape X

Sous-officier de garde CIS Raon l'Etape X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assistant(e) chef(fe) de Groupement X X

Officier Territorial x2 X

Logisticien(ne) X X

Agent(e) d'entretien X X

Chef(fe) CIS Epinal X

Adjoint chef(fe) CIS Epinal X

Sous-officier de garde X 9 X

Chef(fe) d'agrès X 11 X

Chef(fe) d'équipe X 10 X

Chef(fe) CIS Golbey X

Adjoint chef(fe) du CIS Golbey X

Sous officier de garde X 3 X

Chef(fe) d'agrès X 3 X

Chef(fe) CIS Charmes X

Sous officier de garde CIS Charmes X

 Asistant(e) de proximité
(1) X X

Chef(fe) CIS Rambervillers X

SOG CIS Rambervillers X

Adjoint au Chef(fe) CIS Thaon-les-Vosges X

Sous officier de garde CIS Thaon-les-Vosges X
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Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assistant(e) chef(fe) de Groupement X X

Officier Territorial x2 X

Logisticien X X

Chef(fe) CIS Remiremont X

Adjoint(e) chef(fe) CIS Remiremont X

Sous officier de garde X 4 X

Chef(fe) d'agrès X 3 X

Chef(fe) d'équipe X 4 X

Chef(fe) CIS Gérardmer X

Sous officier de garde X 2 X

Chef(fe) d'agrès X 2 X

Statutaire Contractuel Observations

Chef(fe) de groupement X

Assistant(e) chef(fe) de Groupement X X

Officier Territorial x2 X

Logisticien X X

Chef(fe) CIS Vittel-Contrexeville X

Adjoint(e) chef(fe) du CIS Vittel-Contrexéville X

Sous officier de garde X 4 X

Chef(fe) CIS Neufchâteau X

Sous officier de garde X 4 X

 Chef(fe) CIS Mirecourt X

Sous officier de garde CIS Mirecourt x 2 X
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I) Préambule – Cadre règlementaire 

 
Le présent règlement a pour objet de fixer les règles relatives à la gestion du temps de travail des 
agents du SDIS des Vosges, sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et personnels administratifs 
et techniques, dont le rythme de travail est annualisé sous la forme de gardes postées.  
Le règlement s’impose à chaque agent de l’établissement, quels que soient sa situation statutaire 
(fonctionnaires titulaires et stagiaires, contractuels).  
 
Au sein de la fonction publique territoriale, le régime de droit commun relatif au temps de travail 
est fixé par le code général de la fonction publique et précisé par l’article 1 du décret n°2000-815 
du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique de l’Etat et dans la magistrature. Concernant les sapeurs-pompiers professionnels, ce 
cadre règlementaire est complété par le décret n°2001-1382 définissant la durée et l’organisation 
du temps de travail des sapeurs-pompiers professionnels et par le décret n°2013-1186 du 18 
décembre 2013.  
 
Il est important de préciser la notion de temps de travail, qu’il faut comprendre comme « temps 
de travail effectif ». La durée de travail effectif est le temps pendant lequel l’agent est à la 
disposition de l’employeur et se conforme à ses directives, sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. 
Le trajet domicile-travail n’est pas considéré comme du travail effectif. Sont assimilés à du temps 
de travail effectif : 

- Le temps de trajet entre 2 lieux de travail ; 
- La période pendant laquelle un agent est suspendu de ses fonctions ;  
- Les absences liées à l’exercice du droit syndical. 

 
La durée du temps de travail effectif des agents en régime de garde postée, comprend : 

- Le temps passé en intervention ; 
- Les périodes de travail consacrées aux rassemblements qui intègrent le maintien de 

l’aptitude physique, la formation de maintien des acquis des personnels à la garde, les 
manœuvres des personnels ; 

- L’entretien des matériels et des locaux ; 
- Les tâches techniques et administratives ; 
- Les pauses destinées à la prise des repas ; 
- Le service hors rang ; 
- La réalisation des visites médicales ; 

- Les réunions.  

 

La durée annuelle du travail est fixée à 1607 heures. Cette durée annuelle du travail constitue à la 
fois un plafond et un plancher, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être 
effectuées. 
Les règles régissant le temps de travail dans la fonction publique et en particulier le principe du 
décompte annuel du temps de travail s’opposent au report des heures non effectuées sur l’année 
suivante. Il n’est donc pas possible de reporter un delta d’heures sur l’année N+1. 
 
Les dispositions de ce guide font l’objet d’une délibération du conseil d’administration du SDIS 
des Vosges en date du 10 février 2026. 
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Ce guide rapporte l’ensemble des dispositions en vigueur au sein du SDIS des Vosges et prend 
effet au 1er janvier 2026. 
 

II) Décompte du temps de travail : 

 

Les agents en régime de garde sont affectés en centre d’incendie et de secours ou au CTRA-
CODIS. Ils réalisent leur temps de travail en gardes de 24 heures et en gardes de 12 heures. 
  
Les agents en régime de garde peuvent également réaliser une partie de leur temps de travail en 
service hors rang (SHR) à la demande du chef de centre, notamment en cas de formation, de 
besoin ponctuel avec accord de l’agent, d’inaptitude médicale temporaire.  
 
En-dehors du CTRA-CODIS, les gardes de 12 heures sont exclusivement effectuées en période 
diurne.  
 
Les gardes de 24 heures commencent le matin. Elles peuvent toutefois exceptionnellement être 
inversées si les nécessités de service le justifient.  
 
La gestion du temps de travail des agents en régime de garde s’effectue par un double compteur, 
dans les conditions suivantes : 
 

 Décompte temps de travail Décompte temps de présence  

Temps de travail annuel 1607 heures 2256 h maximum par an  
1128h maximum par semestre 

Garde de 24 heures  
Régime d’équivalence 

17,09 heures  24 heures 

Garde de 12 heures 12 heures 12 heures 
Journée de service hors rang 8 heures 8 heures 

 
Le temps de travail annuel est comptabilisé sur une année civile (du 1er janvier au 31 décembre). 
Néanmoins, le temps de présence est apprécié sur 2 semestres. Le premier du 1er février au 31 
juillet et le second du 1er août au 31 janvier N+1.  
 
Tout agent doit avoir réalisé son temps de travail annuel au 31 décembre. 
 

III) Règles de repos et de sécurité 

 

a. Responsabilisation individuelle 

La préparation physique individuelle est une condition indispensable pour exécuter les missions 
de sapeur-pompier. Chaque sapeur-pompier a un rôle primordial en matière de « santé -sécurité 
» et à ce titre doit veiller à avoir un rythme de sommeil adapté, maintenir sa condition physique, 
avoir une bonne hygiène de vie, être règlementairement à jour de sa visite médicale d'aptitude. 
Il appartient à chaque sapeur-pompier de manifester expressément son état physiologique 
personnel qui serait susceptible d'impacter ses capacités pour répondre à ses missions afin qu'une 
mesure adaptée soit prise. 
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b. Repos de sécurité 

Aucune présence de plus de 24 heures consécutives n'est autorisée au titre des activités ou 
missions programmées liées au SDIS (manœuvres, formation, travaux administratifs, 
cérémonies...). A ce titre, il n'est pas possible de participer à une manœuvre à l'issue d'une garde 
postée. Chaque période de garde de 12 heures ou de 24 heures est suivie d'un repos de sécurité 
c'est-à-dire une interruption de présence d'une durée au moins égale. 
Aucune programmation préalable d'activité ne peut déroger à ce principe du repos de sécurité. 
Toute exception ponctuelle au repos de sécurité doit répondre à des circonstances opérationnelles 
exceptionnelles résultant de la nécessaire continuité du service d'incendie et de secours ou de la 
distribution minimale des secours (exemples : intervention se prolongeant au-delà du terme de 
la garde, renfort, groupe ou colonne de renfort, absence imprévue d'un sapeur-pompier qu'il 
convient de remplacer dans l'urgence, ...). 
Dans tous les cas, l'activité dérogatoire au repos de sécurité doit être limitée dans le temps à son 
strict nécessaire. Il doit donc y être mis fin le plus rapidement possible. 
De même, la conduite des véhicules du SDIS est possible pour les seules missions opérationnelles 
et seulement en l'absence d'autre conducteur disponible. 
 

c. Durée maximale hebdomadaire de travail 

La durée maximale hebdomadaire de travail est de 48 heures avec un plafond semestriel de 
présence de 1 128 heures/plafond annuel de 2 256 heures. 
 

IV) Planification du temps de travail 

 

La planification du temps de travail et des périodes d’absence sont effectuées sous la 
responsabilité du chef de centre d’incendie et de secours, dans le respect du principe de continuité 
de service et des règles du temps de travail. 
 
Les règles de planification du temps de travail des agents en régime de garde ont pour objectif de : 

- Garantir les principes règlementaires de sécurité aux agents ; 
- Avoir une gestion plus fine des plannings en fonction des nécessités de service ; 
- Répondre au Potentiel Opérationnel Journalier. 

 
La projection annuelle du temps de travail des agents est établie au plus tard le 1er décembre de 
l’année N-1 via le logiciel de temps de travail. Les plannings de travail sont gérés au niveau des 
centres d’incendie et de secours et peuvent tendre à être organisés en cycles selon une répartition 
équitable concernant notamment les week-ends et jours fériés travaillés. 
Afin de faciliter la réalisation de la projection annuelle du temps de travail, les planifications des 
stages et des formations devront être transmises en amont aux chefs de centre.  
 
La validation définitive du planning mensuel est réalisée par le chef de centre le mois précédent. 
Cette validation peut intégrer les désidératas formulés sous forme de contrainte des agents à 
hauteur de 3 maximum par mois qu’il n’est pas possible de poser la veille ou le lendemain d’un 
congé.   
 
Une flexibilité de la planification a lieu en fonction des besoins du service. Les changements 
susceptibles d’intervenir dans le mois en cours, font l’objet d’une concertation avec l’agent. Les 
modifications du planning nécessaires à la prise en compte d’évènements imprévus doivent être 
notifiées aux agents le plus rapidement possible.  
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V) Les permutations  

 

Les agents en régime de garde peuvent demander à leur chef de centre d’effectuer une 

permutation en utilisant le logiciel de gestion du temps de travail. Les modalités sont propres à 

chaque centre, dans le strict respect du repos de sécurité et des règles inhérentes à la planification 

du temps de travail. 

 

VI) Les congés annuels 

 

Chaque agent dispose de congés annuels à hauteur de 5 fois les obligations hebdomadaires de 

service, soit 5 semaines calendaires pour un agent en régime de garde. L’absence du service ne 

peut excéder 31 jours consécutifs. Le décompte des 31 jours consécutifs s’effectue à compter du 

premier jour de la constatation de l’absence du service et se termine la veille de la reprise de 

fonctions. Le décompte s’effectue week-ends compris.  

 

Les agents en régime de garde peuvent, à l’instar des autres agents générer deux jours de congés 

de fractionnement supplémentaires. Ils sont à poser sur l’année civile en cours.  

 

La planification des congés annuels est réalisée en tenant compte des besoins du service, des 

qualifications des agents, de la situation familiale et des planifications antérieures.  

Les 5 semaines de congés annuels sont planifiées pour chaque agent avant le 30 septembre de 

l’année N pour le 1er semestre de l’année N+1 et avant le 31 mars pour le 2e semestre de l’année. 

Le premier jour qui suit le dernier jour des congés est à la disposition du SDIS. Les congés 

commencent après le repos de sécurité.  

Le chef de centre veille à ce que le nombre d’agents simultanément en congés annuels respecte 

un pourcentage de 40% de l’effectif statutaire cyclé du centre, à l’arrondi entier immédiatement 

supérieur.  

En cas de mutation, un agent conserve la planification de ses congés annuels pour l’année, sauf 

nécessité impérieuse de service.  

Les périodes sans garde ne sont pas, par définition, des périodes de congés annuels. Sur ces 

périodes les agents n’ont pas d’obligations de service mais peuvent être rappelés par l’autorité 

territoriale pour réaliser des missions correspondant à leur cadre d’emplois. Le planning d’un 

agent peut comporter plusieurs jours consécutifs sans garde, hors congés annuels. Néanmoins, 

cette situation ne doit pas faire obstacle aux nécessités de service. 

 

Lorsqu’un congé maladie a empêché l’agent de prendre l’intégralité de ses congés annuels, celui-

ci dispose d’un report de droit de ses congés annuels, dans la limite de 4 fois l’obligation 

hebdomadaire par an et d’un délai de 15 mois à compter du 31 décembre de l’année N pour 

prendre ses congés. A l’issue de ce délai, les jours non pris sont perdus.  
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VII) L’organisation du travail 

 

a. Travail en période de 12 heures  

Le service en 12 heures ne concerne que la période diurne. Dans les centres d’incendie et 

de secours où existent des périodes de 24 heures, la journée de travail des SPP en garde 12 

heures est mise en adéquation avec l’activité des autres personnels de la garde jusqu’à la 

pause méridienne. Le reste de la période est consacré aux travaux techniques et 

administratifs, ainsi qu’aux interventions. 

 

b. Travail en période de 24 heures 

En période de 24 heures, le temps de travail effectif programmé est de 8 heures. En dehors 

de ces 8 heures, les agents ne sont tenus que d’effectuer les interventions incluant la remise 

en condition opérationnelle des moyens.  

 

c. Service hors rang 

Ces périodes sont convenues entre le chef de centre et l’agent, elles correspondent aux 

heures ouvrables de l’établissement. Ces périodes permettent la réalisation de missions 

nécessitant une présence en continu (encadrement d’une formation, réalisation d’une 

mission spécifique…). Il peut également s’agir d’une période correspondant à une 

inaptitude partielle temporaire. 

 

d. Précisions concernant les jours de week-end 

Le déroulement de la journée de garde du samedi et du dimanche matin est identique à 

celui de la semaine. Le samedi, les heures réservées au travail dans les services peuvent 

être consacrées à la préparation des agents aux formations ou examens, FMPA des 

spécialités, conduite d'engins, et éventuellement aux activités associatives (JSP, UDSP, 

etc...). Le dimanche après-midi, si le service le permet, ces heures peuvent être consacrées 

à des formations complémentaires (notamment afin de renforcer la complémentarité SPP 

- SPV) ou à des activités collectives de détente. 

 

e. Déroulement d’une journée de garde (à titre indicatif) 

Le déroulement d’une journée de garde est laissé à la diligence des chefs de centre 

d’incendie et de secours, qui ont la charge d’assurer les actions de la journée de travail, 

dans un ordre de priorité en fonction de l’activité opérationnelle. L’heure de prise de 

service de jour sera déterminée par le chef de centre d’incendie et de secours.  

Du fait de ses contraintes de fonctionnement, le déroulement de la journée de garde du 

CTRA-CODIS fera l’objet d’une étude particulière menée par le chef de service.  

Dans le cadre de l’organisation de la journée de travail, les séquences suivantes devront 

être réalisées : 

 

 Garde 24h Garde 12h 

Rassemblement 15 mn 15 mn 

Vérification des matériels 1h 1h 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 20/02/2026 à 09h46
Réference de l'AR : 088-288800014-20260210-DELIBCA082026-DE



 
 

 

   

  

 

   
8 

Formation de perfectionnement 

et de maintien des acquis 

1h45 1h45 

Travaux dans les services 3h30 4h30 

Maintien de l’aptitude physique 1h30 1h30 

Veille opérationnelle / garde 

simple 

16h  3h 

 

 

VIII) Les arrêts de travail pour raison médicale 

 

Les arrêts de travail pour raison médicale regroupent : les congés de maladie ordinaire, les 
accidents de service, la maladie professionnelle, le congé de longue maladie et le congé longue 
durée.  
Pour les agents en régime de garde postée, le décompte des congés de maladie ordinaire et des 
accidents de service s’effectue sur la base des obligations de service inscrites à la dernière 
projection du temps de travail établie par le service au moment de l’arrêt.  
 
Dans le cas où un agent en régime de garde posté se trouverait en arrêt de travail pour raison 
médicale alors que les congés annuels étaient déjà planifiés, il a droit au report de ses congés 
annuels. Dans ce cas, un décompte journalier de 5 heures sera appliqué pour chaque jour de congé 
reporté. 
 
L’ensemble des justificatifs d’arrêt de travail pour raison médicale doivent être transmis dans les 
délais règlementaires au service en charge de cette gestion au sein du Groupement de la Richesse 
Humaine. 
 

IX) Les autorisations spéciales d’absence 

 
Les dispositions relatives aux autorisations spéciales d’absence sont définies par note de service 
pour l’ensemble des agents de l’établissement. Ces autorisations spéciales d’absence seront 
comptabilisées 7 heures par jour. 
 
Cas particulier concernant l’absence pour enfant malade : 
La reprise d’une garde à la suite d’une absence pour enfant malade est possible après accord du 

chef de centre et dans le respect des conditions ci-dessous. 

En cas d’absence pour enfant malade sur une garde de 24 heures, la reprise de la garde est 

possible à condition de réaliser au moins 12 heures de garde. Dans ce cas, le cumul garde enfant 

malade + reprise de garde équivaut à 17,09 heures. 

L’absence enfant malade peut être prise soit en journée, soit en nuit en fonction des contraintes 

familiales.  

Pour les gardes de 12 heures, la reprise de garde est possible à condition de réaliser au moins 6 

heures de garde. Dans ce cas, le cumul garde enfant malade + reprise de garde équivaut à 12 

heures.  

 

Cas particulier concernant le congé paternité et d’accueil de l’enfant : 
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Les modalités de demande et d’octroi d’un congé paternité et d’accueil de l’enfant sont identiques 

quel que soit le régime de service de l’agent. Toutefois, pour les personnels en régime de garde 

postée, il sera appliqué un décompte journalier de 5 heures pour toute la durée du congé (soit 25 

jours calendaires ou 32 jours calendaires en cas de naissances multiples). 

 

X) Les dépassements de garde 

 

Les dépassements de garde correspondent au temps passé en intervention en dehors des bornes 

horaires définies par le rythme de travail de l’agent. Tout dépassement de garde sera arrondi à la 

demi-heure supérieure et sera décompté du temps de travail annuel de l’agent. 

 

 

XI) Dépassement du temps de travail annuel 

 

A la fin de l’année, tout dépassement du temps de travail annuel de l’agent sera indemnisé via le 

versement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires dans le respect de la 

règlementation en vigueur. Sauf nécessités de service, le dépassement du temps de travail annuel 

ne devra pas excéder l’équivalent d’une garde de 24 heures. 

 

XII) Absences pour l’exercice d’un mandat syndical 

 

Les règles générales liées aux absences pour l’exercice d’un mandat syndical sont prévues par le 

protocole d’accord sur l’exercice du droit syndical. 

En complément pour les personnels en régime de garde postée, les règles de décomptes suivantes 

s’appliquent :  

- Les décharges d’activité de service (DAS) sont réalisées sur un temps de travail 

programmé et n’ont pas d’impact sur le décompte du temps de travail ; 

- Les autorisations spéciales d’absence (ASA) sont réalisées sur un temps de travail 

programmé et sont décomptées en lien avec la planification ou projection réalisée ; 

- Toutes activités syndicales réalisées sur un temps de repos, ne doivent pas faire l’objet 

d’un décompte du temps de travail hormis pour les ASA pour participer à des réunions 

d’instances ou sur convocation de l’administration. Dans ce cas, le temps de travail 

décompté correspond à la durée de la réunion ajouté à un temps égal relatif à la 

préparation et au compte-rendu (délai de route compris). 

- Les congés pour formation syndicale seront décomptés du temps de travail en fonction 

des horaires mentionnées sur le justificatif de présence. 

 

 

XIII) Le temps partiel  

 

Pour les agents en régime de garde, le temps partiel est accordé sur la base du volume horaire 

annuel.  
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Toutefois le régime d’équivalence ne s’applique pas aux agents travaillant à temps partiel. Le 

temps de travail est donc appliqué heure pour heure sous la forme de gardes de 12 heures ou de 

service hors rang de 8h. 
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« Guide du chef de centre : 1er engagement et nouvel engagement  de 5 ans » 

 

Propos liminaire 

L’engagement en qualité de SPV, depuis l’origine au XIXéme siècle, a pour modèle l’engagement 

militaire dans la garde nationale : contrat de 5 ans, uniforme, grades de l’armée, matricule, cérémonial… 

Il est à la fois un don de soi et un engagement à servir son pays.  

Le port de l’uniforme en est un élément très fort, presque sacré. 

 

 

 

 

 

 

C’est quoi l’ « ENGAGEMENT » ? 

. C’est un contrat d’honneur entre un citoyen qui veut « servir » et le Corps de sapeurs-pompiers. 

. C’est un choix de vie très fort dont le sens est donné par une charte et un référentiel de valeurs. 

. C’est un don contre don qui évolue dans le temps en fonction de la disponibilité et des contraintes      

de la vie, propre à chaque SPV : il est librement consenti. 

. Ce n’est aucunement un contrat de travail, contrepartie d’un salaire. 

. Ce n’est pas du bénévolat dans une association caritative, culturelle ou sportive. 

. Ce n’est pas un pacte fixé pour tous d’une manière générale par un règlement : il est individualisé. 

 

Chaque engagement fait l’objet d’un arrêté du président du CASDIS, d’abord pour le premier 

engagement, suivi d’un deuxième marquant la fin de la période probatoire, puis pour chaque nouvel 

engagement de 5 ans. 

La poursuite de l’engagement suppose bien-sûr régulièrement un entretien personnalisé entre le sapeur-

pompier et son chef, et ce de façon très formelle pour un nouveau contrat de 5 ans. 

 

I) Entretien avant le premier engagement  

Pendant la période de découverte du pré-engagement ou pendant l’année du brevet de JSP, le chef de 

centre invite le futur SPV à  un entretien formel au cours duquel :  

 

1) On étudie ensemble les possibilités du SPV et ses contraintes familiales et professionnelles. Le chef 

de centre veille à ce que l’engagement ne mette pas en péril les équilibres de la vie du SPV, surtout pour 

les jeunes qui pourraient négliger leurs études.  

On définit ensuite d’un commun accord les limites et aménagements pour le SPV. 

 

2) On définit ensemble l’engagement à l’amicale, pour les travaux collectifs, pour les formations, les 

manœuvres, etc… mais aussi pour la participation aux cérémonies patriotiques et aux cérémonies du 

Corps. 

 

3) On définit d’un commun accord la disponibilité opérationnelle (POJ) que le sapeur-pompier 

s’engage à donner, en qualité d’apprenant puis de SPV opérationnel, au minimum et sous quelle forme : 

garde, dispo programmée ou libre, jour et nuit, semaine et week end.   

 

II) Entretien à la moité de l’engagement de 5 ans, lorsque tout va bien 

 

Après 2 ans, on effectue ensemble le bilan des 2 premières années de l’engagement de 5 ans en cours, 

puis on recommencera pour les 2 suivantes (soit 1 an avant la demande de réengagement) : combien 

d’heures, quelle disponibilté, quelle manière de servir, comportement en caserne et en intervention… 

mais aussi dans la vie. On examine ensemble comment sont vécues les 6 valeurs du référentiel. 

Le chef de centre note tous les mérites, actions, disponibilité donnée, etc. et prend le temps de féliciter et 

encourager le sapeur-pompier.  

 

Aux nouvelles recrues on présente l’ADN  

de cet engagement comme la synthèse entre 

« le bon samaritain »   et   « le soldat de Valmy » 
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Le SPV peut faire part de ses souhaits en terme de formation et de passage de grade, de prise de 

responsabilités dans le CIS, éventuellement de participation aux spécialités opérationnelles, à 

l’encadrement des JSP, de service dans la compagnie d’Honneur… 

Le chef de centre peut proposer des responsabilités nouvelles ou des changements de fonctions 

opérationnelles ou fonctionnelles. 

A chaque entretien, on se met à nouveau en accord sur le contrat d’honneur, qui peut être modifié ou non  

en fonction des circonstances, de la vie qui change, de l’âge qui avance... 

 

 

III) Lorsqu’existe un problème d’engagement, de comportement ou de manière de servir  

 

Des entretiens intermédiaires doivent être organisés régulièrement par le chef de centre, destinés à ce que 

le SPV prenne conscience du décalage qui existe entre ses engagements pris librement et la réalité. 

 

Le but de cette discussion est de faire en sorte qu’il revienne à ce à quoi il s’est engagé. 

Si ce contrat d’honneur validé auparavant par le SPV lui-même n’est pas respecté, le chef de centre doit 

informer clairement celui-ci de l’éventualité du non renouvellement de son engagement de 5 ans. 

 

Toutes ces étapes managériales sont à consigner par écrit avec soin et à signer ensemble.  

Dans le cas d’un contentieux suivant une décision de non-renouvellement de l’engagement, ces pièces 

seront essentielles. 

 

Mais l’objectif n’est nullement de « border juriquement » un dossier ! L’objectif est de faire repartir 

l’engagement. 

 

IV) Avant chaque rengagement pour 5 ans, entre 12 et 9 mois avant la date. 

 

1) A partir d’un échange sur le bilan de l’engagement de 5 ans qui se termine, on redéfinit d’un commun 

accord la disponibilité au POJ que le sapeur-pompier s’engage à donner pour le futur engagement de 5 

ans : garde, dispo programmée ou libre, jour et nuit, semaine et week end.  

2) On revoit d’un commun accord les limites et impossibilités pour le SPV : contraintes familiales et 

professionnelles, qui évoluent tout au long de la vie. 

3) On refixe ensemble l’engagement à l’amicale, pour les travaux collectifs, pour la participation aux 

cérémonies patriotiques et autres cérémonies du SDIS. 

4) L’échange formel est une occasion bien-sûr pour que le SPV fasse part de ses souhaits en terme de 

formation, de participation aux spécialités, de passage de grade, de prise de responsabilités nouvelles dans 

le CIS, etc. 

5) Le chef de centre peut proposer des perspectives nouvelles ou des changements de fonctions 

opérationnelles ou fonctionnelles. 

 

Important : Le temps d’échange à l’occasion du réengagement doit être une occasion pour le chef de 

centre de féliciter et de remercier très chaleureusement le sapeur-pompier pour son engagement et sa 

fidélité. Il doit être particulièrement préparé : c’est un acte managérial majeur. 

 

Quelques jalons à titre d’exemple 

 

Pour aider le manager à conduire l’entretien « engagement et rengagment » avec le SPV, une fiche est 

mise à sa disposition. 

 

● L’effectif « type » d’un CIS armant un VSAV et un FPT est estimé à 36 SPV. 

Le POJ attendu (idéal) dans ce centre « moyen » est généralement de 6 SPV de jour, et 6 à 9 de nuit . 

 

Cela se traduit mathématiquement… 

• 6 SP x 365 j x 12h de jour, soit 8 000 heures en S, D et JF et 18 000 heures de J en semaine 

• 6 à 9 SP x 365 j x 12h de nuit, soit 26 à 39 000h de nuit. 
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● Pour chaque SPV du centre, le partage de ce besoin en disponibilité se traduit par : 

- 300h de jour en weekend, soit 12 samedis et 12 dimanches 

- 750h de jour en semaine 

- 1100h de nuit, semaine et weekend. 

Soit un total annuel de 2150 heures par an.  

 

Mais attention : ceci n’est nullement un volume moyen ou minimum ! 

 

Et d’autre part, si chacun ne donnait que 50h par mois (600h par an), il faudrait être 110 et non 36 à 

l’effectif ! 

 

● L’engagement associatif : 

Faire partie de l’amicale et du réseau UDSP et FNSPF est consubstentiel de l’engagement pour le service. 

Là aussi, chacun doit s’engager à donner ce qu’il peut en fonction de ses possibilités. 

Refuser de faire partie de l’amicale est un obstacle majeur à la poursuite de l’engagement. 

 

● La participation aux cérémonies 

La participation au devoir de mémoire lors des cérémonies locales fait également totalement partie de 

l’engagement citoyen d’un sapeur-pompier.  

Participer aux cérémonies du CIS et du Corps régulièrement aussi : ne venir que lorsqu’on reçoit une 

récompense et ne pas être présent pour celles des camarades relève de l’égoïsme et non de nos valeurs de 

fraternité. 

 

● L’acceptation des règles et l’engagement « don contre don » 

Ceci est fondamental. Se conformer aux règles, c’est l’expression de « la discipline librement consentie » 

sans laquelle l’engagement n’est pas possible.  

 

● Loyauté, bienveillance, exemplarité (pour les sous-officiers et les officiers) 

En plus de tout ce qui précède, les sous-officiers et les officiers doivent accepter ces devoirs 

supplémentaires qui s’imposent  à tout « chef ». 

Comment imaginer entrainer, convaincre, montrer la voie, etc. si on n’est pas soi-même au niveau de ce 

qui est attendu de celui à qui on le demande ?  

 

La médaille d’Honneur 

 

 
Cela implique qu’avoir l’ancienneté requise ne suffit pas. Si la manière de servir et l’engagement ne sont 

pas ceux attendus, si le comportement n’est pas convenable, le chef de centre donne un avis défavorable 

et la décoration peut être reportée, voire même ne pas être décernée. 

 

 

Important ! la médaille d’honneur : c’est pas automatique ! 

Elle récompense les sapeurs-pompiers « qui ont constamment fait preuve de dévouement 

dans l'exercice de leurs fonctions ou qui s'y sont particulièrement distingués ».  
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A propos de l’engagement… 
 
L’engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire est un engagement citoyen, héritier de 

l’engagement dans la garde nationale au XIXème siècle, qui était à la fois volontaire et militaire : 

engagement par période de 5 ans renouvelable, sous l’uniforme et avec les grades des sapeurs du génie, la 

participation aux prises d’arme, la possession et la garde d’un drapeau comme les régiments… 

 

L’engagement volontaire suit l’idée de celui d’un échange, don contre don, entre un citoyen et son pays. 

Ce choix de vie suppose pour le sapeur-pompier l’acceptation de règles, de contraintes, de temps et 

d’énergie à consacrer pour le service, autant de devoirs auxquels il s’oblige librement. En contrepartie, il 

est en droit d’attendre du Service que celui-ci s’oblige à des devoirs en retour, et notamment celui de la 

reconnaissance de son engagement et celui de sa protection. 

 

Les SDIS et leur Corps départemental sont bien plus qu’une administration et un service public 

opérationnel. Ils sont une composante majeure du sentiment de citoyenneté en France, un héritage direct 

de l’idée de défense du territoire par les citoyens, issue de la Révolution. Dans les Vosges plus encore 

qu’ailleurs, l’envie de s’engager sous l’uniforme de sapeur-pompier est dans l’ADN des habitants de ce 

territoire : ceci entraine un niveau d’exigence élevé pour le SDIS des Vosges et le 88ème Corps 

départemental de sapeurs-pompiers. 

 

L’engagement du sapeur-pompier en 10 points 

 

1- le devoir d’obéissance et la discipline 

La discipline est librement consentie, mais elle n’en demeure pas moins une obligation très ferme. 

Le sapeur-pompier, en choisissant de s’engager, s’oblige à respecter les règles du Corps.  L’obéissance 

aux ordres de ses supérieurs, le respect des lois et règlements, l’observation des consignes, etc., ne sont 

pas subis, mais choisis. 

En cas de manquement le pouvoir disciplinaire qui appartient au Chef de Corps, au président du SDIS et 

pour les officiers conjointement au président et au préfet, s’exprime par des sanctions. 

Une seule exception à l’obéissance aux ordres existe, lorsque l’ordre est manifestement illégal. Ne pas 

obéir devient alors un devoir : on appelle cela « la théorie de la baïonnette intelligente ». 

 

2- Le devoir de rendre-compte 

Après celui d’obéissance, le premier devoir, quel que soit son niveau dans la hiérarchie, est de rendre 

compte à son supérieur, et uniquement à son supérieur direct. Rendre compte de toute difficulté, de tout 

problème ou danger, mais aussi de ses résultats et réussites est intimement lié à l’activité de service 

public. En opération, le contenu du compte-rendu est schématisé par la formule « je suis, je vois, je 

prévois, je fais, je demande ». 

Ne pas rendre compte est une faute. Adresser les éléments à quelqu’un d’autre qu’à son supérieur direct 

est également une faute. Manquer de sincérité, d’objectivité, ou « oublier » certaines informations est 

encore une faute. 

En contrepartie, le sapeur-pompier est en droit d’être informé en permanence de ce qui le concerne 

directement, du fonctionnement du service et du collectif, des objectifs et des enjeux. 

 

3- le devoir de discrétion professionnelle et secret professionnel,  et le devoir de réserve 

Le devoir de discrétion professionnelle est l'obligation faite à tout agent public de ne pas divulguer des 

informations concernant l'activité, les missions et le fonctionnement de son administration. Le sapeur-

pompier y est soumis totalement. Le secret professionnel concerne les informations concernant les 

personnes ; le secret médical en est une forme particulière. 

La divulgation d’informations en lien avec le service est constitutive d’une faute disciplinaire, mais aussi 

parfois d’une faute pénale. Elle est enfin un terrible accro dans la grande confiance que les gens portent 

aux sapeurs-pompiers. 
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Le devoir de réserve est une exception au principe de liberté d’opinion et d’expression, qui implique une 

modération des propos publicisés (notamment sur les réseaux sociaux, dans la presse et en public). Le 

respect du devoir de réserve oblige d’autant plus les sapeurs-pompiers que leur image de neutralité et de 

gentillesse est unanimement reconnue. 

Donner son avis en public (notamment sur les réseaux sociaux) quant au service, à ses dirigeants ou au 

gouvernement constitue une violation de ce devoir de réserve. Critiquer ses chefs ouvertement est de plus 

un grave manquement à l’obligation de loyauté. 

 

Pour toute communication, c’est le chef de centre parle au nom du centre. Transmettre des informations 

de service ou opérationnelles est interdit, que ce soit aux élus locaux, à la presse locale, aux autres 

partenaires et jusqu’à ses proches en famille. 

 

Le chef de centre est responsable de la communication interne. L’utilisation d’un tableau d’affichage, 

d’un compte WhatsApp interne ou d’autres media relèvent aussi de son autorité, y compris pour ce qui 

concerne l’amicale. 

En opération, seul le commandant des opérations de secours s’exprime, pour uniquement ce qui lui est 

permis de communiquer. 

 

4- le respect de la hiérarchie, de la voie hiérarchique : 

Chaque sapeur-pompier doit obéissance à ses supérieurs. Depuis 200 ans, par leur origine et leur histoire, 

les sapeurs-pompiers portent les grades d’une hiérarchie militaire, celle du Génie. Détenir un « galon » 

donne certains pouvoirs à celui ou celle qui le porte, mais il donne surtout des devoirs. Aux devoirs qui 

s’imposent à tous s’ajoutent ceux de l’exemplarité, de la mise en avant de l’intérêt général, d’une prise en 

compte permanente de la réussite de la mission et enfin de la sécurité et du bien-être de ses subordonnés. 

 

Au sein de l’organisation, certains sapeurs-pompiers assurent des fonctions par délégation du directeur : 

chef de centre et adjoint, chef d’équipe, responsable d’une fonction technique… En exerçant cette 

fonction, ils engagent leur responsabilité mais aussi celle du SDIS. 

 

Suivre la voie hiérarchique est un principe qui s’impose à tous : lorsqu’on s’adresse à un niveau 

supérieur, on doit faire transiter sa demande ou son compte-rendu par les différents échelons. Par 

exemple, une demande d’un sapeur au Directeur sera transmise au chef de centre, qui fera suivre au chef 

de groupement, qui transmettra au Directeur. Faire parvenir sa demande directement en « court-

circuitant » la voie hiérarchique est une faute. 

Pour un manager, la règle s’applique aussi : recevoir le subordonné de l’un de ses collaborateurs sans que 

ce dernier n’en soit informé est un désaveu inacceptable. C’est une faute grave pour l’officier supérieur, 

un manquement à la confiance qu’il doit à ses collaborateurs en retour de leur loyauté. 

 

5- le droit au recours hiérarchique 

En cas de désaccord important ou même de conflit avec son chef direct, le sapeur-pompier a le droit de 

faire part de son problème au « chef de son chef » pour demander un arbitrage : c’est le recours 

hiérarchique.  Ce droit absolu s’exerce toutefois sous réserve de respecter une règle de forme qui 

s’impose absolument : la transmission de sa requête par la voie hiérarchique. Le chef direct, à qui le 

recours est transmis, a l’obligation formelle de transmettre cette demande de recours, même si c’est 

contre lui que le recours est formulé. 

A contrario, utiliser en recours les élus locaux, la presse, le réseau associatif… est constitutif d’un 

manquement grave. 

 

6- l’obligation de loyauté 

Chaque SP a l'obligation de s'abstenir de conduites attentatoires à la dignité et au respect dus à 

l'institution et à ses autorités. La loyauté est attendue envers son chef et envers l’institution. 

Transmettre des informations fausses ou non validées, susceptibles de nuire à la sérénité du centre ou à 

caractère insultant ou complotiste constitue un manquement grave à la loyauté. 

 

7- Le droit de porter l’uniforme et les règles de tenue générale 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 20/02/2026 à 09h46
Réference de l'AR : 088-288800014-20260210-DELIBCA152026-DE



 

 

   

Être sapeur-pompier et avoir l’honneur porter l’uniforme confère un prestige et une grande estime de nos 

concitoyens. Ceci oblige chacun dans sa manière de se comporter, en uniforme ou en civil, dans le cadre 

du service ou en dehors. 

L’uniforme est sacré : il est un marqueur de la puissance publique, un lien avec notre Histoire et 

représente à lui-seul les sapeurs-pompiers, leur engagement et leur courage aux yeux du public. Toute 

atteinte à l’uniforme constitue un manquement grave à nos valeurs. 

Le port de l’uniforme dans le cadre de l’honorariat suit les mêmes règles. Si un sapeur-pompier honoraire 

n’est plus assujetti au pouvoir disciplinaire, ses manquements peuvent être sanctionnés par le retrait de 

l’honorariat et donc du droit de porter l’uniforme.  

En portant l’uniforme, par l’image qu’il véhicule, chaque sapeur-pompier est un ambassadeur et un acteur 

du développement du volontariat. 

 

8- Patriotisme et participation aux cérémonies et au devoir de mémoire 

Le devoir de mémoire s’impose à tout citoyen français, conscient de ce qu’il doit ses aïeux qui se sont 

battu pour la liberté et pour la paix, et plus encore pour les sapeurs-pompiers dont les origines, 

l’uniforme, les grades et l’organisation sont militaires. 

Participer aux cérémonies patriotiques locales comme aux cérémonies du Corps avec assiduité et avec 

honneur fait partie de l’engagement de chaque sapeur-pompier : c’est un devoir sacré.  

Mais c’est d’abord un honneur. 

Le commandement a le devoir de favoriser cette participation et de préparer avec soin ces rendez-vous 

avec l’Histoire et avec la population et les autorités. 

 

9- la participation au réseau associatif 

Chaque sapeur-pompier doit faire partie du réseau (amicale, union départementale et union régionale, 

fédération nationale et Œuvre des Pupilles) ; l’engagement associatif est consubstantiel de l’engagement 

de sapeur-pompier. 

L’amicale, héritière des caisses d’entraide d’autrefois, est une association au service du Centre ; elle n’a 

d’autre objet que de favoriser la camaraderie entre les sapeurs-pompiers et la solidarité au sein du 

collectif local, départemental et national. 

Elle n’est ni un comité d’entreprise, ni un prestaire de loisirs, ni une agence de voyage, ni un comité des 

fêtes municipal… et encore moins un espace de contestation ou un domaine en dehors des règles du 

Corps. 

Le président de l’amicale est intégré à l’équipe d’encadrement du centre, et parallèlement le chef de 

centre est un invité permanent au bureau de l’amicale. 

L’autorisation de porter l’uniforme dans le cadre de l’amicale, de proposer des calendriers et de recevoir 

un don, de porter le nom « amicale de sapeurs-pompiers » etc. dépend de l’accord du SDIS, donc de 

l’acceptation des règles communes. 

La consommation d’alcool à la caserne est autorisée mais exceptionnelle, très modérée et strictement sur 

accord expresse du chef de centre, à chaque fois.  

Sans l’assurance que cette règle d’usage sera respectée, la consommation d’alcool doit être interdite. 

Toutes les activités de l’amicale doivent être avalisées par le chef de centre, de même que toute 

communication extérieure. 

 

10- Le contrat d’engagement de 5 ans et son renouvellement 

Le contrat est adapté à chaque individu et à ses possibilités et contraintes familiales et professionnelles ; il 

fait l’objet d’un échange et d’un accord établi entre le sapeur-pompier et son chef ; à ce titre, il doit 

évoluer en même temps que les circonstances de la vie professionnelle et familiale. 

A chaque nouvel engagement de 5 ans, comme pour l’engagement militaire, la question du respect du 

contrat est reposée. Généralement, il est reconduit pour 5 ans et un nouvel arrêté est signé. 

Mais si un décalage est constaté entre les conditions normales de l’engagement et la réalité, entre le 

comportement du sapeur-pompier et celui attendu, ou enfin entre ce que le sapeur-pompier s’est engagé à 

donner et ce qu’il donne, le contrat peut ne pas être renouvelé, tel que cela est prévu par la 

réglementation. 

C’est notamment le cas si l’engagement du sapeur-pompier lui-même en termes d’heures de disponibilité, 

d’assiduité, de participation à la vie du centre n’est pas respecté. 
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L’engagement en retour du SDIS et du Corps, en 10 points 

 

1- le respect de la personne et le respect de la vie privée 

L’établissement public et son administration ont le devoir de considérer chacun comme un individu 

unique, et à veiller à ce que soient respectées les différences, les croyances et les opinions, dans la mesure 

où elles ne s’expriment dans le respect des règles et des usages. 

Le SDIS veille à la sécurité de ses sapeurs-pompiers et de ses agents, à leur protection contre les 

agressions physiques ou verbales qu’ils pourraient subir dans le cadre de leur engagement. Il apporte 

lorsque cela est possible la « protection fonctionnelle ». 

De même, chacun a droit au respect de sa vie privée, de son intimité. Le SDIS veille au respect de ces 

règles par ses agents, à travers ses procédures et ses outils administratifs, notamment dans le cadre de la 

protection des données numériques. 

 

2- le commandement participatif 

Obtenir l’obéissance aux ordres passe par un comportement adapté du chef, du manager : il doit être 

bienveillant, participatif et être très à l’écoute.  

Commander « bêtement » ou « sèchement » ne peut jamais susciter l’adhésion ; au contraire, cela 

empêche une acceptation sereine des décisions et leur application efficace par les subordonnés. Le 

management participatif par objectifs, qui responsabilise chacun et le respect des subordonnés sont un 

devoir premier pour tout chef sapeur-pompier. 

 

3- le devoir de reconnaissance 

Le SDIS a le devoir d’assurer la juste récompense de l’engagement par l’octroi de décorations, la 

délivrance de diplômes et autres marques de reconnaissance, et d’en assurer la remise dans des conditions 

qui permettent la mise à l’honneur du récipiendaire. 

Les premiers échelons de la reconnaissance due par le service sont assurées par la hiérarchie directe, par 

le chef d’agrès en intervention, par le chef de centre au quotidien. 

 

4- la juste indemnisation et l’octroi de bonnes conditions d’exercice de l’engagement 

Dans le cadre réglementaire en vigueur, le SDIS assure l’indemnisation des activités opérationnelles, de 

formation et autres, avec justice et équité. 

Le SDIS se doit de mettre à disposition locaux, matériels et tenues de qualité, à la hauteur de 

l’engagement collectif de chaque CIS, et le d’engagement individuel de chacun de ses sapeurs-pompiers 

et agents. 

 

5- l’obligation de confiance et la bienveillance 

La loyauté est rendue en retour par une forme de bienveillance de la part du chef et de l’institution. Elle 

suppose également que la confiance soit accordée d’emblée à chacun le jour même de son engagement. 

L’exercice du pouvoir disciplinaire doit s’exercer avec mesure et dans l’objectif de trouver une issue 

positive autant que faire se peut : il ne s’agit pas tant de punir que de permettre un retour serein à 

l’engagement après une faute. 

 

6- Le développement de la solidarité 

Le Collectif, SDIS et monde associatif, doit développer toutes les formes de solidarité en son sein : c’est 

l’expression concrète de la valeur « fraternité ». 

Cette recherche de l’esprit de solidarité s’exprime de différentes manières pour le SDIS : 

accompagnement des actions caritatives, encouragement aux activités de cohésion et soutien à l’UDSP et 

aux amicales dans leurs actions de solidarité. 

 

7- Le développement du volontariat et de l’engagement citoyen 

Le SDIS s’engage enfin à développer le volontariat tant au niveau départemental que dans chaque centre, 

à travers les campagnes de recrutement, la formation des nouvelles recrues, l’appui à l’organisation 

interne, le développement des conventions avec les employeurs, l’encouragement au double-engagement 
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pour les professionnels, l’appui aux collaborations opérationnelles inter-centres, la mise à disposition 

d’outils facilitant la disponibilité opérationnelle, etc. 

Le développement du volontariat, sa pérennisation, le renforcement du lien qu’il représente entre le 

Service et la population du département, sont des actions majeures que le SDIS peut apporter au 

département des Vosges et à ses habitants. 

 

8- La préservation des traditions et de l’Histoire du Corps 

Gardien de la mémoire, le SDIS a le devoir de préserver tout ce qui sera constitutif de l’Histoire du 

collectif des sapeurs-pompiers vosgiens, par son action dans le cadre de l’archivage, par l’appui aux 

associations historiques, par la présentation de ce patrimoine et sa mise en valeur en salle d’Honneur, et 

bien-sûr à la transmission de ce patrimoine et des traditions aux nouveaux arrivants et aux générations 

futures. 

 

9- La pérennisation et le développement de l’esprit patriotique 

Le commandement doit faire en sorte que les sapeurs-pompiers participent aux cérémonies patriotiques 

locales ou internes au collectif, qu’ils y soient mis à l’honneur et remerciés. 

Les membres de l’Etat-major du corps et les chefs de centre et leurs adjoints montrent l’exemple en 

participant le plus possible à ces moments forts de la Nation et de la vie du Corps. 

 

10- la facilitation de l’action du réseau associatif 

Le SDIS s’engage à aider le tissu associatif autant que possible, matériellement et par son appui lorsqu’il 

en est besoin, car le réseau associatif et son action sont au service du collectif, de la cohésion du Corps, 

de l’assistance mutuelle entre tous. 

Le SDIS s’engage à favoriser l’entraide, d’abord locale au sein des amicales, jusqu’à la solidarité 

nationale mise en œuvre par le Fédération nationale ou l’œuvre des pupilles. 
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Date de l’entretien :  

 

Lieu :  Mise à jour données :  O oui  

                                     O non 
 entretien de premier engagement (signature de la charte et du référentiel des valeurs) 

 entretien de fin de période probatoire 

 entretien intermédiaire pendant l’engagement de 5 ans en cours 

 entretien préalable au prochain réengagement pour 5 ans 

 entretien de nouvel engagement après suspension ou démission 

 

● Point partagé sur la manière de servir et le référentiel des valeurs partagées : 

Points forts, réussites Problèmes relevés, axes d’amélioration 

  

 

● Bilan de la participation au POJ, nouvelles adaptations éventuelles :  

 

Année  Heures de 

jour sem. 

Heures de 

jour WE. 

Heures de 

nuit 

autres 

Année 

dernière 

    

Année 

en cours 

    

 

● Nouvel engagement annuel au POJ proposé par le SPV et entériné ensemble :  

 

Heures de 

jour sem. 

Heures de 

jour WE. 

Heures de 

nuit 

autres 

    

 

● Engagement du sapeur-pompier pour les activités non opérationnelles (de 0 à 5) :  

 

 Formateur 

aide for. 

Amicale 

et assoc. 

Man- 

oeuvres 

Encadr. 

JSP 

Céré-

monies 

Spécialités, 

Cie d’H 

Activité 

non op. 

Autres 

Selon le chef 

de centre 

        

Selon le SPV 

lui-même 

        

Nouvel 

engagement 

        

/ : sans objet   0 : inexistant  1 : très peu   2 : assez peu   3 : assez-bien   4 : bon   5 : très bon 

Fiche-guide   

Mon engagement de sapeur-pompier volontaire 

Grade prénom NOM :        Matricule :  

Employeur :  

Mail :           Tel :  
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● Aménagements de l’engagement acceptés ensemble :  

 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
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● Desiderata du sapeur-pompier volontaire, avis du chef de centre :  
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● Autres éléments de l’échange pouvant être consignés :  
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Le sapeur-pompier volontaire     Le chef de centre  

 

 

 

 

signature 

 

 

 

 

 

avis et signature 

 

Avis du chef de groupement (le cas échéant) : 

 

 

 

 

 

Décision (le cas échéant) : 
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Actes réglementaires 
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